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Suppression de postes d'enseignants en ruralité et égal accès au service public
Question écrite n° 5196

Texte de la question

M. Sébastien Humbert interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les suppressions de postes d'enseignants dans les écoles rurales. Alors que le
Gouvernement, notamment à travers sa ministre déléguée chargée de la ruralité, tient un discours volontariste
pour l'égalité dans l'accès au service public de l'éducation entre les urbains et les ruraux, il est à déplorer dans
le département des Vosges, le retrait de 12 postes d'enseignants pour la rentrée 2025. À l'occasion de sa visite
dans le département la semaine dernière, Mme la ministre déléguée chargée de la ruralité a affirmé sa volonté
de corriger les disparités d'accès aux services publics entre les villes et les campagnes. Or les choix opérés par
le ministère de l'éducation nationale sont en totale contradiction avec cette volonté de rééquilibrage territorial.
Symbole de ce déséquilibrage, l'école d'Hymont, pour laquelle M. le député est intervenu auprès de la directrice
académique des services de l'éducation nationale par intérim (DASEN), en obtenant un rendez-vous en urgence
le mercredi 12 mars 2025, a vu un poste d'enseignant supprimé. Dans ce dossier, il n'a aucunement été tenu
compte des investissements réalisés, ni de la logique de centralité mise en place, sans compter les nombreuses
démarches de l'établissement vis-à-vis des publics fragiles ou encore de la performance environnementale. Dès
lors, il l'interroge sur ses réelles intentions ainsi sur sa vision de l'équilibre dans l'accès au service public de
l'éducation nationale en ruralité.
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